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Ne touchez pas d'oiseaux morts.
Annoncez l'emp acement aux autorités.
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Empêchez le contact entre les oiseaux sauvages et la
volaille domestique.

Les canards, les oies et les autruches doivent être détenus
séparément des autres espèces de volailles.

Limitez la sorti des volailles domestiques à un espace clos du
climat extérieur (par. ex. jardin d'hiver), ou

Limitez la sortie des volailles domestiques à un pré protégé d'un
filet.

Contactez votre vétérinaire en cas d'oiseaux malades ou morts.
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plus d'infos
scannez ici
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